Obligation/contrainte :

La philosophie nous apprend à identifier, sous l’apparence de l’impuissance, l’expression de la liberté XE "liberté" \b . Nous parlons de nos obligations comme s’il s’agissait de contraintes, alors que les obligations qui peuplent nos existences et qui nous donnent l’impression illusoire d’y être soumis, ne nous obligent qu’à la condition que nous choisissions de nous y soumettre. Ce devoir de mathématiques qui est obligatoire, rien ne m’empêche de ne pas le rendre. Si je le rends, c’est que je l’ai décidé. Un feu rouge n’est pas un mur de pierre. Par conséquent, si je m’arrête au feu, c’est que telle est ma décision. Une obligation n’a de sens que pour un sujet libre de s’y soumettre ou de s’y soustraire. Il ne faut donc pas confondre les mots « obligatoire » et « nécessaire » mais les opposer comme la liberté XE "liberté" \b  et l’absence de liberté. S’il n’y a pas d’obligation pour les animaux, c’est qu’ils n’ont pas de liberté de choix. Il est obligatoire de payer ses impôts mais il est nécessaire de digérer son repas : si j’ai la liberté de frauder le fisc, je n’ai pas le choix de laisser agir ou non les sucs digestifs. Ainsi, supprimer la liberté, c’est supprimer l’obligation. Ce qui nous oblige ne nous nécessite pas. A la fin des Misérables, Victor Hugo XE "Hugo" \b  révèle l’essence cachée de toute obligation. Nous nous représentons d’ordinaire l’obligation comme une contrainte qui pèse sur nous et à laquelle il faut se plier, comme l’inspecteur Javert qui a appliqué de manière inflexible le code pénal chaque jour de sa vie sans se poser de question : la loi c’est la loi. Cependant, alors qu’il vient de mettre enfin la main sur Jean Valjean qu’il traquait depuis des années, il le libère, sans tenir aucun compte de ses obligations professionnelles de fonctionnaire de police. Le caractère obligatoire du code pénal dépendait donc de la décision de s’y soumettre ou pas et n’avait pas de force contraignante en soi. C’est bien le sens du titre de ce chapitre des Misérables qui dit que les obligations dépendent de nos choix et ne sont donc pas des rails dont on ne peut pas sortir : « Javert déraillé » (Victor Hugo, Les misérables, Vème partie, livre IV). Se soumettre à une obligation, ce n’est pas renoncer à sa liberté mais tout au contraire l’accomplir. Nous nous servons souvent de nos obligations pour cacher notre lâcheté. « Je voudrais bien, mais je ne peux pas », signifie : « je ne veux pas ». Une prétendue impossibilité masque facilement une décision qui ne s’assume pas : « je voudrais bien venir à ton anniversaire, mais il faut que je travaille ». Derrière le « il » de ce « il faut », nous devons savoir débusquer le « je » qui décide. 

